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CONTEXTE  
 

Le travail des enfants reste un problème persistant dans le monde d'aujourd'hui. Les dernières estimations 

mondiales indiquent que 160 millions d'enfants - 63 millions de filles et 97 millions de garçons - 

travaillaient dans le monde au début de 2020, ce qui représente près d'un enfant sur dix dans le monde. 

Soixante-dix-neuf millions d'enfants - près de la moitié de tous ceux qui travaillent - effectuaient des 

travaux dangereux qui mettent directement en danger leur santé, leur sécurité et leur développement 

moral.  

 

Les progrès mondiaux contre le travail des enfants ont stagné depuis 2016. Le pourcentage d'enfants 

astreint au travail des enfants est resté inchangé sur la période de quatre ans, tandis que le nombre absolu 

d'enfants soumis au travail des enfants a augmenté de plus de 8 millions. De même, le pourcentage 

d'enfants effectuant des travaux dangereux est resté quasiment inchangé mais a augmenté en valeur 

absolue de 6,5 millions d'enfants. 

 



2 
 

Le tableau mondial fait apparaître des progrès continus dans la lutte contre le travail des enfants en Asie et 

dans le Pacifique, ainsi qu'en Amérique latine et dans les Caraïbes. Dans ces deux régions, le travail des 

enfants a connu une tendance à la baisse au cours des quatre dernières années, en pourcentage et en 

termes absolus. L’Afrique a connu une augmentation à la fois du nombre et du pourcentage d'enfants 

soumis au travail des enfants depuis 2012. Il y a désormais plus d'enfants qui travaillent en Afrique que 

dans le reste du monde réuni. Les objectifs mondiaux en matière de travail des enfants ne seront pas 

atteints sans une percée dans cette région. Pour rappel, la cible 8.7 de l'objectif de développement 

durable (ODD) 8 de l'Agenda 2030 engage tous les États membres de l'Organisation des Nations unies 

(ONU) à "prendre des mesures immédiates et efficaces pour éliminer le travail forcé, mettre fin à 

l'esclavage moderne et à la traite des êtres humains et garantir l'interdiction et l'élimination des pires 

formes de travail des enfants, y compris le recrutement et l'utilisation d'enfants soldats, et d'ici 2025 

mettre fin au travail des enfants sous toutes ses formes". 

 

En février 2020, les chefs d'État africains ont adopté le Plan d'action décennal pour l'éradication du travail 

des enfants, du travail forcé, de la traite des êtres humains et de l'esclavage moderne (2020-2030). Ce plan 

d'action fournit un cadre immédiat pour mobiliser les institutions de l'Union africaine, les États membres, 

les Communautés économiques régionales (CER) et d'autres partenaires sur le continent afin d'intensifier 

les efforts et d'accélérer les progrès vers la réalisation de l'Agenda 2063 de l'UA et de la cible 8.7 des 

Objectifs de développement durable. Cela implique de mettre fin au travail des enfants d'ici 2025 et au 

travail forcé, à la traite des êtres humains et à l'esclavage moderne d'ici 2030. Le plan d'action se 

concentre sur un ensemble critique d'interventions susceptibles d'apporter des résultats rapides. Il précise 

également les principales responsabilités de mise en œuvre entre les niveaux national, régional et 

continental. 

 

Depuis 1997, les pays ont trouvé un forum pour discuter, partager les bonnes pratiques, faire avancer les 

politiques et s'engager à éliminer le travail des enfants lors de conférences mondiales successives. Ces 

conférences ont débouché sur une série de déclarations, qui servent à identifier les priorités politiques et à 

mobiliser le soutien politique en faveur de l'élimination du travail des enfants. Le gouvernement sud-

africain accueillera la cinquième conférence mondiale en 2022. 

 

La Vème Conférence mondiale se réunira alors qu'il ne reste plus que trois ans pour atteindre l'objectif de 

2025 concernant le travail des enfants, et huit ans pour atteindre l'objectif de 2030 concernant le travail 

forcé. Bien que la Vème Conférence mondiale soit principalement axée sur le travail des enfants, elle 

examinera également d'autres éléments de la cible 8.7. La Vème Conférence mondiale offrira un forum 

pour partager les approches les plus récentes en matière d'éducation inclusive, de protection sociale, 

d'inspection du travail et d'autres moyens éprouvés pour éliminer le travail des enfants, ainsi que le travail 

forcé et la traite des êtres humains. Elle permettra également d'identifier les innovations politiques 

émergentes qui répondent à la nature dynamique et évolutive du défi. Lors de la IVe Conférence mondiale 

en Argentine, de nombreux gouvernements, partenaires sociaux et autres se sont engagés à prendre de 

nouvelles mesures pour éliminer le travail des enfants. La Vème Conférence mondiale sera l'occasion 

d'évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre de ces promesses, ainsi que de celles faites pendant 

l'Année internationale pour l'élimination du travail des enfants, et de prendre de nouveaux engagements. 

 

Dans le cadre des préparatifs de la conférence, et conformément à la pratique antérieure, des 

consultations régionales tripartites seront également organisées.  Cinq consultations régionales tripartites 

virtuelles (en Afrique, dans les Etats arabes, en Asie et dans le Pacifique, en Europe et en Asie centrale, et 
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en Amérique latine) seront organisées pour discuter plus avant des thèmes de la Vème Conférence 

mondiale et définir son ordre du jour. Elles permettront également de discuter des progrès réalisés en vue 

de l'élimination du travail des enfants dans la région concernée, en coordination avec les agences 

partenaires des Nations Unies, et d'aider les délégations à préparer leur participation à la Conférence 

mondiale. 

 

L'Union africaine et l'OIT organiseront conjointement la consultation régionale pour l'Afrique les 18 et 19 

novembre 2021. 

 

 

OBJECTIFS 
 

Les principaux objectifs de la consultation sont de:  

 

- identifier les défis communs, les priorités politiques et les bonnes pratiques en matière 

d'élimination du travail des enfants en Afrique et proposer des priorités thématiques afin 

d'apporter une perspective régionale à la cinquième conférence mondiale sur le travail des 

enfants 

 

- fournir un forum pour discuter des progrès dans l’élimination du travail des enfants, y compris 

les efforts des mandants dans la mise en œuvre du plan d'action de l'UA visant à éradiquer le 

travail des enfants, le travail forcé, la traite des êtres humains et l'esclavage moderne (2020-2030) 

 

- contribuer à consolider davantage l'engagement, les efforts et les partenariats au niveau 

continental, régional et national pour accélérer le rythme de l'élimination du travail des enfants en 

Afrique 

 

RESULTATS ATTENDUS 
 

Les principaux résultats attendus de la consultation sont les suivants : 

 

- Contribution des parties prenantes africaines à l'ordre du jour de la Vème Conférence mondiale 

sur le travail des enfants, Afrique du Sud 2022, 

 

- Contributions au rapport d'avancement sur la mise en œuvre du plan d'action décennal de l'UA 

sur le travail des enfants, le travail forcé, la traite des êtres humains et l'esclavage moderne. 

Les résultats de la réunion seront soumis pour information au comité technique spécialisé (CTS) de l'UA sur 

le développement social, le travail et l'emploi, qui se tiendra du 6 au 10 décembre 2021. 
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PARTICIPANTS  
 

- Délégués des gouvernements et représentants des syndicats et des organisations d'employeurs  

 

- Représentants des institutions de l'Union africaine et des Communautés économiques régionales  

 

- Des représentants des agences des Nations Unies et d'autres organisations internationales et 

régionales, de la société civile et de la jeunesse  

 

Un nombre limité de participants sera invité à participer à la réunion en présentiel en Afrique du Sud.   

 

 

LANGUES 

 

Interprétation simultanée en anglais, français, arabe et portugais  
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ORDRE DU JOUR  
 

 

 
18 Novembre 2021 
 

10.00 – 10.30 
(Heure d’Afrique 
centrale)  

Ouverture  

Directeur du programme : M. Joni T. Musabayana, Directeur de l’Equipe du 
travail décent de l'OIT pour l'Afrique orientale et australe, Bureau Pays pour le 
Botswana, l'Eswatini, le Lesotho et l'Afrique du Sud 
 

• Mme Cynthia Samuel-Olonjuwon, Sous-directrice générale et Directrice 
régionale de l'OIT pour l'Afrique 

• M. Andrew Tagoe, General Agriculture and Allied Workers Union, Ghana   

• Mme Sino Moabalobelo, Directeur, Business Unity South Africa 

• M. Sabelo Mbokazi, Responsable du travail, de l'emploi et de la 
migration, Département de la santé, des affaires humanitaires et du 
développement social de l'Union africaine 

• M. Sipho Ndebele, Directeur principal, Département de l'emploi et du 
travail d'Afrique du Sud 

10.30 – 12.30 
(Heure d’Afrique 
centrale)  

Défis régionaux pour l’élimination du travail des enfants    
 
Président: M. Sipho Ndebele, Directeur principal, Département de l'emploi et du 
travail d'Afrique du Sud 

Présentation conjointe BIT/UA  

Commentaires:  

• Mme. Mangove Roshna, Représentante des jeunes du Zimbabwe 

• M. Miraj Muhamud Yusuf, Conseiller principal sur le travail des enfants, 
Ministère du Travail et des Affaires sociales de Somalie 

• Dr Fernando Jorge Alves, Chef de la division des affaires sociales, 
Commission de la CEDEAO 

• M. Daniel Mgabonihela Wiston, Commission africaine des droits de l'homme 
et des peuples 

• Mme Jane Ragoo, Confédération des Travailleurs du Secteur Privé, Maurice 

• Mme Harriet Auma, Point focal sur le travail des enfants, Fédération des 
employeurs de l'Ouganda 

 

Discussion  

12.30 – 14.00 Déjeuner  
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14.00 – 16.00 
(Heure d’Afrique 
centrale)  

Réponses en cours et opportunités pour éliminer le travail des enfants en 
Afrique  
 
Président : M. Sabelo Mbokazi, Chef du travail, de l'emploi et de la migration, 
Département de la santé, des affaires humanitaires et du développement social 
de l'Union africaine 
 
Présentation conjointe BIT/UA  

Présentation du plan d'action décennal de l'Union africaine pour éradiquer le 
travail des enfants, le travail forcé, la traite des êtres humains et l'esclavage 
moderne en Afrique (2020-2030)   
 

Partage d’expérience:  

• Mme Salima Admi, Directrice du travail, Département de l'inclusion 
économique, des petites entreprises, de l'emploi et des qualifications du 
Maroc.  

• M. Patrick Kananga, Administrateur en chef du travail et du travail décent, 
Ministère de la fonction publique et du travail du Rwanda  

• M. Maxwell Parakokwa, responsable principal de programme, emploi, travail 
et jeunesse, Direction du développement social et humain, SADC 

• Dr El Hacène Mbareck, Président du Cluster des Affaires Sociales, ECOSOCC  

• Mme Harrietta, Central Organization of Trade Unions, Kenya  

• Mme Josephine ANDRIAMAMONJIARISON, présidente du groupe 
d'entreprises de Madagascar TBC 

• Andrew Tagoe, Coordinateur régional, Marche mondiale contre le travail des 
enfants - Afrique anglophone 
 

Discussion 

 
19 Novembre 2021 
 
 

10.00 – 12.30  
(Heure d’Afrique 
centrale)  

Priorités en termes de politiques, bonnes pratiques émergentes et mise à 
l’échelle  

Président : Alexio Musindo, Directeur, Directeur de l'OIT pour l'Ethiopie, Djibouti, 
la Somalie, le Soudan et le Sud Soudan et Représentant spécial auprès de l'UA et 
de la CEA 
 
Présentation, Examen des déterminants du travail des enfants et des réponses 
politiques fondées sur des preuves pour mettre fin au travail des enfants d'ici 
2025, Lorenzo Guarcello, OIT / FUNDAMENTALS  
 
Présentation introductive par l'OIT/UA  
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DISCUSSION FLASH n°1: Education inclusive, équitable et de qualité comme 

alternative au travail des enfants. 

Remarques introductives et modération par M. Jephthe J. M. Mvondo, Policy & 

Advocacy Specialist, Bureau de l’UNICEF auprès de l’UA et de la CEA   

• Bonne pratique du Mali présentée par M. Youssouf Diarra, Chef Division 

Pédagogie à la Direction Nationale de l’Enseignement Fondamental du 

Mali 

• L’argument économique pour investIr dans l’éducation des enfants 

présenté par Dr Addis Yimer, African Child Policy Forum 

 

DISCUSSION FLASH n°2: Extension de la protection sociale pour les enfants et 

leurs familles afin d'atténuer la pauvreté et la vulnérabilité 

Remarques introductives et modération par M. Dramane Batchabi, Spécialiste 

principal protection sociale de l’OIT  

• Bonne pratique de Côte d’Ivoire présentée par Dr Martin N’Guettia, 

Directeur de la Lutte contre le Travail des Enfants, Ministère de l’Emploi 

et de la Protection Sociale  

 

• Mme Winnie Nyandiga – Coordonnateur regional Afrique, Kailash 

Satyarthi Children’s Foundation 
 

DISCUSSION FLASH n°3: Promotion d'un travail décent offrant un revenu 

équitable aux jeunes et aux adultes, avec un accent particulier sur les travailleurs 

de l'économie informelle 

Remarques introductives et modération par M. Alexio Musindo, Directeur, OIT 

Addis Abeba  

• Bonne pratique d’Egypte présentée par M. Omneya Abd Elhamed, 

Ministry of Manpower d’Egypte 
 

Observations des partenaires sociaux:  

• Mme Aline Mbono, Directrice exécutive, Groupement Inter Patronal, 
Cameroun 

• M. Akhator Joel Odigie – Secrétaire Général adjoint, CSI- Afrique 

Discussion 
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12.30 – 14.00 
(Heure d’Afrique 
centrale) 

Déjeuner  

 

14.00 – 14.45  
(Heure d’Afrique 
centrale)  

Priorités en termes de politiques, bonnes pratiques émergentes et mise à 
l’échelle (suite)  

DISCUSSION FLASH n°4: Travail des enfants dans l’agriculture   

Remarques introductives et modération par M. Antonio Querido, Représentant 
de la FAO en Ouganda  
 

• M. Mukulia Kennedy Ayason: Département de l’Agriculture, du 
développement rural, de l’économie bleue et de l’environnement 
durable de la Commission de l’Union africaine 

• Mme Micheline Somplehi Dion, Coordinatrice du programme pour les 
femmes de la Confédération africaine des organisations de pêche 
artisanale (CAOPA) 

14.45 – 15.45  
(Heure d’Afrique 
centrale) 

Identification des sujets et préférences pour le document final de la V 
Conférence mondiale sur le travail des enfants   
 
M. Sipho Ndebele, Directeur principal, Département de l'emploi et du travail 
d'Afrique du Sud  

M. Francesco d’Ovidio, Chef Solution & Innovations, Service des Principes et 
Droits Fondamentaux au Travail, BIT   

15.45 - 16.00  
(Heure d’Afrique 
centrale)  

Cloture  
 
 

 

 
 

 

 

 


